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1. LErTRE EN DATE DU 14 AOUT 1960 ADRESSEE AU MnUSTRE DES AFFAIRES ETRANGERES
DE LA RE1JL13IJIQUE DU CONGO PAR LE SECRETAIRE GENEML

A mon retour d'Eli~abethville et de Kamina, oil je me suis rendu de New York

avec toute l'urgence possible sfin de mettre en oeuvre, sans aucun dela1, la

resolution du Conaeil de securite du 9 ao~t 1960, je voudrais faire rapport au

Gouvernem"mt de la Republique sur l' etat d' execution des resolutions du Cc !lsell

auquel les Nations Un1es sont maintenant arrivees. J'exprime ce deair me referent

au voca du Co~seil de secu~ite de prendre en consultation avec le Gouvernement de

la Re~ublique du Congo les mesures necesaaires en vue de fourpir a ce gouvernement

l'ass1sta~ce militaire dont il a bes01n.

Je vous prie, Excellence, d'agreer, l'express10n de me tree haute cons:'d~rati,:>n.

Le Secretaire general d~s Netions Un1es
Signe : Dag H..fIl-1MARBY.JOID

2. LETTRF. EN DATE DU 14 AOUT 1960 ADRESSEE AU SECP.ETAIRE GF.NERAL PAR LE PREMIER
MINISTRE DE LA REFUBLIQUE DU CONGO

J',ai l'honneur d'accuser recept10n de votre aide-memo1re qUi m'a ete

communiqu§ le 12 aO\1t 1960 et libel1e comme suit : 11A1de -memo1re Sl.~r la mise en

c~uvre de la resolution du Consel1 de securite efi date du 9 aoat 1960 - paragraphe 4
du dispositir".

Comme 11 l' a expose a M. le Dr Bunche, le Gouvernement de la Republique

du Congo ne peut en aucune raqon marquer son accord avec votre interpretation

personnelle q\\i est unilaterale et erronee; en erret, la resolution du

14 juillet 1960 declare textuellement que le Con3eil .de securite vous "autorise

de fourn1r au Gouvernement de la Republique du Congo l'ass1stance m11itaire dont

11 a beso1n". Ce texte precise que vous le rerez "en consultant" mon gouV'ernement.
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Il est donc clair qu'en ce qui concerne son intervention au Congo, llorro n1agit

pas comme una organisation neutre, mais que le Coneeil de securite met tous ses

moyens a la disposition de mon gou\~?Dement. 11 resulte de ces textes clairs que,

contrairement a votre interpretation personnelle) les forces des Nations Unies

peuvent ~tre utilisees "pou~ reduire le Gouvernement·rebelle du Katanga", que

mon gouvernement peut faire appal aux services des Nations Unies ~our transporter

des representants civils et militaires du Gouvernement c~nt~al au Katanga, a
l'encontre du Gouvernement provincial du Katanga, et que les forces des Nations

Unies ont le devoir de proteger le peroonnel civil et militaire qui represente

mon gouvernemant au Katanga. Le paragraphe 4 de la resolution du Con8eil de

securit6 du 9 aout 1960 que vous invoquez pour contestezo ce droit ne pe..:'C ~tre

int.;)rprete en faisant abstraction des deux resolutions anterieures. Cet-:;e troisieme

resolution que vous citez n'est que le complemp.ot des deux precedentes qui)

d'ailleurs, restent entieres. La resolution a laquelle vous vous referez confirme

les deux premieres. Je cite: "1e Conseil de securite confirme l's.utorite

donnee au Secretaire general par les resolutions du Conseil de s0curite des

14 et 22 juillet 1960 et le prie de continuer a s's.cquitter de la responsabilite

qui lui a ete ainsi conferee" •. Il rssulte de ceci que le paragraphe 4 que vous

invoquez ne peut ~tre interprete dans le sens d'une suppression de votre

obligation "de fournir a ce gouvernement llaSRistance militaire dont il a besoin")

sur toute l'etendue du territoire de la Republique, y compris le Katanga. Cette

troisieme intervention du Conseil de securite a, au contraire, comme but particulier

de preciser que le Katanga tombait biensous l'application de la resolution

du 14 juillet 1960.
Vous basez votre interpretation personnelle sur des cas precedents)

notamment celui du Liban et de la Hongrie. Cette faqon de procsQer ne pourrait

~tre accept.ee que dans le cas ou lea resolutions seraient identiques. Contrairement

a ce que vous avancez, ce n'est pes parce que la loi fondamentale serait

8ctuellement la constitution le3ale de la Republique que l'ONU a l'obligation

de la defendre, maia ",-1en parce que le Conseil de securite en a ail1si decide dans

sa resolution du 14 juillet.
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Dans se resolution du 22 jUillet 1960, le Conseil de securite confirme

d'ailleurs formellement et en toutes lettres la disposition controversee de la 101

fondamehtale, notamment l'integrite territoriale de la republique. Nous devons

conclure de votre' interpretation que l'0NU n'avait pas pour mission de retablir

l'ordre legal au Congo ni de proceder a la pacification'du pays comme mon gou7er

nement l'a demande, mais se limiterait uniquement a assurer leretrait des troupes

belges.

r10n gouvernement protests par la m@me occasion cont~e le fait quIa votre

retour'de New York, en route pour le Katanga, vous ne l'avez pas consulte, comme le

prescrit la resolution du 14 juillet 1960, et ceci, malgre la demande a vous faite

par la delegation de mon gouvernement d'une fagon formelle a NeW' York,avant votre

depart, et malgre ma lettre repondant a votre telegramme a ce sUjet. '

?ar contre, VOllS avez traite avec le Gouvel<nement rebelle du Ka tanga en

contravent.ion avec la resolution du 14 juillet 1960 du Conseil de sacuritee

'En effet, cette resolution ne vous permet d'entrer e~ rapport aveo les'

autorites locales qu'apres conslutation'prealable de mon gouvernement.

Vous agissez, au contraire, comme si mon gouvernement, detenteur de i'autorite

legale et selu qualifie a traiter avec l'ONU,n'existait pas.

Votre fagon d'agir jusqu'a present ne fait que retarder le retabliosement de

l'ordre dans la republique, particulierement dans la province du Katanga, alors que

le Conseil de secUl'ite a declare solennellement que le but de l' intervention est le

plein retablissement de l'ordre dans la Republique du Congo (voir en particulier.
la resolution du 22 juillet 1960). En outre les conversations que vous venez

d'avoir avec M. Moise Tschombe, les assurances que.vous lui avez donnees et les

declarations qu'il vient de faire a la presse montrent a suffisance que vous vous

constituez partie dans le conflit qui oppose le Gouvern7ment rebelle du Katanga

au Gouvernement legal de la republique, que vous intervenez dans ce conflit et que

vous utilisez les forces de l'O~IlJ pour en influencer ltissue, ce qui est fO~llel

lement interdit precisement par le parag~aphe que vous invoquez.
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Je ne comprends pas que vous ayez envoye uniquement des troupes suedoises

et irlandaises au Katanga en ecartant systematiquement cellee appartenant aux

Etats africains; alors que ~lusieurs de celles-ci fQ~ent les prend.eres a debarquer

a. Leopoldville. Vous avez agi en ceci en connivence avec le Gouvernement rebelle

du Katanga et sur llinstigation du Gouvernement belge. Suite a ce qui precede, je

me permets de vous delJl?i;nder ce qui suit:

1. De faire assurer la garde de tous les aerodromes de la republique par des

troupes de llarmee nationale et de la police congolaise en remplacement des troupes

de 1 1011111.
2. D1envoyer immediatement des troupes marocaines, guineennes, gbanaennes~

ethiopiennes, maliennes, tunisiennes, soudanaises, liberiennes et congolaises au

Katanga.

3. De mettre des avions a la disposition du Gouvernement de la republique pour
~e transport des 'troupes congolaises et des ciYils charges du retablissement de

llordre a travel's le pays.
4. De proc~der immediat~ment a la saisie de toutes armes et munitions

distribuees par des Belges 81.1 Katanga aux partisans du gouvern~ment rebelle

- Congolais ou etrangers - et de mettre a la disposition du Gouvernement de la

republique les armes et les munitions ainsi saisies, celles-ci etant la

proprieM du gowernement.
5. De retirer immediatement du Katanga toutes lea troupes non africaines.

J lespere que vous marquerez votrs accord a ce qui precede. Dans le cas ou

satisfaction ne serait pas donnee a mon gouvernement, celui-ci se verrait dans

l'obligation de prendre d lautres dispositions.

Mon gouvernement profite de l'occasion pour remercier le Conseil de securite

des re~olutions prises qui rencontrent son approbation unanime ainsi que celle du

peuple congolaia et qu lila desirent voir appliquer sans retard ni detours.

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, llexpression de ma haute

consideration.

Le Premier Ministre
Signe : Patl'ice LUMillllBA

/ ...
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3. LETTRE EN DATE DU 15 AOUT 1960 ADRESSEE AU PREMIER MINISTRE DE L.~ REPUBLIQUE
DU CONGO PAR LE SECRE'.£'AlRE GEKE...~L

Jlai bien requ votre lettre de cette date. J'y trouve des allegations contre .

le Secretaire general aussi bien que des objections faites a l'interpretation du

Secretaire general des resolutions dont il est charge de l'execution. Dans votre

lettre vous presentez aussi certaines demandes qui semblent decouler d'une prise

de position contraire a ltinterpretation que jlai dOr.l~6e aux resolutions.

Je n'ai aucune raison d'entrer ici en discussion ni en ce qui concerne les

allegations non fondees et injustifiees, ni en ce qui concerne ltinterpretation

des resolutions du Conseil de securite.

Comme la lettre est une communication officielle, je vais la faire distribuer

aujou~d'hui meme comme document du Conseil de ~ecurite. Au cas ou le Conseil

estimerait necessaire une prise de position sur les actions que j'ai prises, ou

l'interpretation que j'ai donnee a ces decisions, je Buis pret a.presenter mes

commentaires personnellement a une session du Conseil. J'espere que si une telle

session est convoquee, vous jugerez bon aussi de presenter votre cas personnellement

au Conseil. En ce qui concerne les actions demandees par vous, je suivrai

naturellement les instructions que le Conseil pourrait trouver nocessaire ou utile
•

de me donner.

J'observe que vous n'avez pas fait mention de ma lettre d'hier soil' au

fiIinistre des aft'sires etrangeres demandant une occas:!.on de faire rapP01:'t au Gouver

nement de la Republique du Congo sur l'etat de la mise en oeuvre des resolutions

du Conseil de securite. J'attends encoreune reponse a cette proposition. La

lettre d'hier au tunistre des affaires etrangeres, auss1 bien que ma presente

reponse,seront incluses dans lea documents distribues au Conseil de secur1te.

Veuillez agreer, Monsieur le Premier lfdnistre, lea assurances de ma tree

haute considoration.

Le Secreta1r~ general des Nations Unies

Signa : Dag HAl,nvIARSKJOLD

/ ...
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4. LETTRE EN DATE DU 15 AQUT 1960 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE
PRENIER iUNISTRE DE LA REPUBLIQ.UE DU CONGO

Jlai l'honneur dlaccuser reception de votre lettre de ce jour. La lettre que

je vous ai adressee le 14 aoat 1960 au nom du Gouvernement de la Republique du Congo

ne contient nullement des allegations contre le Secretaixe general des Nations

Unies mais au contraire, elle revele des verites qui doivent ~tre signalees au

Conseil de securite et a l'opinion internationale o Le Gouvernement de la Republique

sait pertinemment bien.que vos prises de position ne sont nullement celles du

Consell de secl.lrite auquel il nla cesse de faire confiance. Il est paradoxal de

constater, que ctest qutap~es avoir pris des arrangements avec Mon~1eur TscbOiOOe

et les Belges qui llentourent, que vous vous decidez a faire rapport au Gouveruement

de la Republique. En outre, vous nlavez jamais juge utile de consulter le

Gouvernement de la Republique comme vous le recommande la resolution du Conseil de

securite. Le gouvernement constate que vous refusez de lui donner ltassistance

militaire dont il a besoin et qui a'motive sa demarche aux Nations Unies. Je vous

saurais gre de me preciser en termes clairs si vous r~jetez les propositions

concretes contenues dens ma lettre du 14 ao~t 1960.
Dans ltattente d'~tre fixe par retour, je vous prie d'agreer, Monsieur le

Secretaire general, l'assurance de ma tres haute consideration.

Le Premier rtlnistre

Signe : P. LmiUlvIBA

5. LErrTRE EN DATE DU 15 AOUT 1960 ADRESSEE AU PREMIER MINISTRE DE LA
REPUBLIQ.UE DU CONGO PAR LE SECRETAIRE GE:NEPJ\L

Jtai bien regu votre lettre du 15 aoat en reponse a me lettre du m~me jour.

Je suppose que vos lettres ont ete approuvees par le Conseil des ministres et que

vous ferez part au Conseil des ministres de mes reponses. Je n' ai rien a ajouter

a ma reponse a votre premiere communication datee le 14 aoat et reque aujourd'hui,

a midi. Votre lettre sera distribuee immediatement a ma ~emande au Conseil de

securite. Si le Conseil des ministres ne prend pas une initiative qUi me ferait

changer mes plans, ou nta pas dlautres propositions concretes a faire, je me rendrai

ce soir a New York sfin d'arriver a une clarification des attitudes du Conseil

de securite.

/ ...
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Vous avez dG observer que les renseignements sur le deploiement de la force

de l'OIID au Katanga indiqueut que ce que vous avez dit a. ce sujet est erronee

Aussi vous avez dG observer que l'aide-memoire d1interpretation du paragraphe 4
de la resolution du 9 ao\1t a ete present6 au COllseil de securite et qu'aucun

membre du Conse!l n'a pris l'initiative d'en contester la validite.

Veuille~ egreer, Monsieur le Premier Ministre, les assurances de me tres

haute .consideration.

j
~
~

•I
I

I

I
l

Le Secretaire general des Nations Unies

Signe : DtJg HAUWUlSKJOLD

I ...

6" LE~1IffiE EN DATE DU 15 AOUT 1960 ADRESSEE AU SECRETAIRE GEl'JERAL PP.R LE
PREMIER MINISTRE DE LA REPUBLIQUE DU CONGO

Je viens de recevoir a. llinstent votre lettre de ce jour, repondant a. celle

que je vous ai envo:>~ee, il y a une heure. Votre lettre ne repond pas du' tout au."C

questions precises ni aux propositions concretes contenues dens mes lettres

du 14 et du 15 courant. n n' y a rien qui soit errone dens mes affirmations, comme

vous le declarez. C'est parce .que j'ai denonce publiquement, au cours d'une recente

conference de presse, l~s manoeuvres qUi consistaient a. n'envoyer au·Katanga que

des troupes de Suede - ce pays dont l'epinion publique sait les affinites parti

culieres avec la familie royale belge - que veus venez de decider prec:!.pitamment

l'envoi des troupes sfricaines dans cette prOVince.

Si aucun membre du Conseil de securite nta pris l'initistive de contester la

validite de votre aide-memoire et de vos plans d'action, clest pa~ce que les

membres du Conseil ne connaissent pas exactement ce qui se trame dens les coulisses.

L'opinion publique sait - les membres du Conseil de securite le savent egalement 

qu'apres le vote de la derniere resolution, veus avez retardevotre voyage au Congo

de 24 het~~~ dens 1~ seul but d'engager des entretiens avec Monsieur Pierre Wigny,

Ministre des aff&~~e$ 6trangeres de Belgique, Administrate~~ des societas minieres

au Congo et un des com.s::'.'<::~~s de la secession du ICatanga.

Avant de qUi~ter New York pour le Congo, la delegation congolaise, conduite

:par le Vice-President du-Conseil, Monsieur Antoine Gizengs" vous a demande avec
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insistence de contecter mon gouvernement des votre arrivee a Leopoldville et ee,

avant de vous rendre au Katanga. Ceci en conformite avec la resolution du Conseil
~
~ de securite du 14 juillet 1960. Jlai personnellement insiste sur ce point, dans

la lettre ~le je vous ai adressee le 12 aout, par l'intermediaire de votre

representant special, Monsieur Ralph Bunche. Ignorant completement le Gouvernement

legal de la Republique, vous avez adresse, de New York, un telegramme a
Monsieur Tschombe, Chef de la rebeJ.lion l~stangaise et e~issaire du Gouvernement

beIge. Monsieur Tschombe~ toujours sur l'instigation des Belges qui ont ete places

a ses cStes, a repondu a ce telegramme, en vous.posant deux conditions qui, selon

lUi, conditionnaient l'entree des troupes de l'ONU au Katanga. Selon des reve

lations qUi viennent d' ~tre faites par f,!onsieur Tschombe au cours de sa conference

de presse, vous avez entierement acquiesce aillC eXigences des BeIges, formulees

par la voix de Monsieur Tshombe.

Vu tout ce qui precede, le Gouvernement et le peuple du Congo ont perdu leur

confiance au Secretaire general des Nations Unies. En consequence, nous demandons

ce jour au Conseil de securite d'envoyer immediatement au Congo un groupe d'obser

vateurs neutres representant les pays suivants : Maroc, Tunisie, Ethiopie, Ghana,

GUinee, Republique arabe unie, Soudan, Ceylan, Liberia, Mali, Birmanie, l'Inde,

Afghanistan et le Liban. Ces observateurs auront polZ mission d'assurer

l'application immediate et integrale des resolutions du Conseil de securite

des 14 et 22 juillet et du 9 aoOt 1960.
J'espere fermement que le Conseil de securite en qui nous plagons toute notre

confiance accedera a. notre demande legitime. Une delegation du gouvernement vous

accompagnera pour exposer au Conseil de securite son point de vue. Je vous demande,

en consequence, de bien vouloir retarder votre depart de 24 heUl'es pour permettre

a. notre delegation de prendre place dans le m@me avion.

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, l'assurance de notre tree

haute consideration.

Le Premier Ministre

Signe : P. LUMUHBA




